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No: 809 (Sem.43) Vendredi 23 octobre 2009 
Shingi(Kaizen) qui a eu lieu du 9 au 13 octobre 2009 

La compagnie nous a demandée de participer à un Shingi. Le shingi se 

passe comme un Kaizen sauf qu’une personne extérieure qualifiée dans les 

Kaizen est sur place et nous lui communiquons un rapport à la fin de 

chaque jour sur le travail accompli. 

Après réflexion et consultation avec Philippe Pion président du local 504, 

nous avons décidés de participer à ce Shingi. Nous sommes d’avis que 

nous devons faire face et prévenir ce qui s’en vient et non attendre que cela 

se produise et réagir par la suite. 

Le but du Kaizen était de trouver une solution pour faire la production sur 

un quart de travail sans Magellan, ou de faire de la production sur deux 

quart travail et démontrer à M.Berando que le quart de soir peut-être 

productif sans être coûteux ainsi que baisser les coûts de 3%, avec ou sans 

investissement. Nous nous sommes gardés l’opportunité de nous retirer en 

tout temps du Shingi. Finalement nous avons fait le Shingi dans son entier 

et nous considérons que nous avons bien fait de participer. Cela nous a 

permis de voir tous les scénarios possibles et d’être en accord ou en 

désaccord avec les scénarios et d’émettre nos objections et nos opinions. 

Nous tenons à vous informer que le scénario retenu ne touche 

aucunement la convention collective.  

La compagnie devra faire une estimation plus exacte des coûts du scénario 

retenu. 
Réclamation Avantages sociaux; 

- Avant de faire une réclamation, nous vous conseillions de demander une estimation 

du traitement ou d’une réclamation, exemple pour une orthèse. Cela vous permettra 

de voir ce qui est couvert par le régime. Habituellement une estimation est valide 

pour une période de 6 mois. 

- L’année fiscale des avantages sociaux est de janvier à décembre. 

- Certains médicaments requièrent une autorisation spéciale pour être assurée par 

Great-West. Si le remboursement d’un médicament vous est refusé, vous pouvez 

demander un formulaire d’autorisation pour ce médicament aux ressources humaines 

de MABE. 

 - Si vous avez besoin d’un livret des avantages sociaux, faite la demande à votre 

délégué(e). Une copie vous sera remise dans les plus brefs délais.  

Élection :   

Représentant en santé et sécurité élu département 14 et 35 de jour fin de mandat 

1 an. Félicitation à M. Sylvain Arpin département 14 

Délégué élu département 48, 148,248 de semaine.  

Félicitation à M. René Monastesse. 

Représentation syndicale dans vos départements : 

Nous vous demandons de bien vouloir faire la demande à votre délégué(e) 

d’atelier en premier lieu. Si celui-ci ou celle-ci ne peut vous répondre, ils 

viendront chercher l’information au bureau et un suivi vous sera fait.   

Délégués sociaux : Nous sommes heureux de vous faire part de la 

nomination de M. Normand Rivard département 29. Félicitation 
Dates à retenir : exécutif le 27 octobre. Assemblée générale le 8 novembre. 
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Lundi au jeudi 

10h30@17h00 

Vendredi 

10h30@16h00 
              5705, rue 

Sherbrooke Est 

253-0610 

 

 


